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Application du Titre II « Privilèges et immunités » - article 4 du Protocole additionnel à l’Accord de Victoria (1989) 
Contexte
Le Protocole additionnel à l’Accord de Victoria en date du 14 avril 1989 signé par tous les États membres de la COI prévoit des engagements pour les pays membres concernant l’exemption des droits et taxes pour les activités de la COI. Néanmoins, il n’existe pas de dispositions claires ni de modalités définies pour l’exemption ou le remboursement des droits et taxes dans les Etats membres de la COI à l’exception de Maurice en vertu de l’Accord de siège également signé le 14 avril 1989. 
Le Secrétariat général se trouve de plus en plus confronté à des problèmes d’inéligibilités des dépenses se rapportant à des taxes à l’importation et à la TVA dans les Etats membres, pour les acquisitions en matériels et équipements effectués dans le cadre de ses activités au bénéfice de ces mêmes Etats membres. En effet, la TVA ainsi que les taxes à l’importation ne sont pas éligibles pour tous les bailleurs et deviennent ainsi des inéligibilités à la charge de la COI. 
Cette situation résulte du fait que l’article 4 du Protocole additionnel n’a pas été intégré dans les législations nationales (à l’exception de Maurice, pays du siège) ce qui entrave son application systématique par les services compétents, notamment les services douaniers ou les différents services du ministère des Finances.
Pour rappel, les articles concernant les taxes disposent : 
Article 4 du Protocole additionnel du 14 avril 1989
« Lorsque des achats de biens ou de services d'un montant important qui sont strictement nécessaires à l'exercice de ses activités officielles, sont effectués par la COl et lorsque le prix de ces achats de biens ou de services comprend des taxes ou droits, des dispositions appropriées sont prises par les Etats membres en vue de l'exonération des taxes ou droits de cette nature ou en vue du remboursement de leur montant. »
Article 9 de l’Accord du siège de la COI du 14 avril 1989
« Lorsque le Secrétariat général de la COI effectue des achats importants de biens immobiliers ou mobiliers ou fait exécuter des prestations importantes, strictement nécessaires de ses activités officielles dont le prix comprend des droits indirects ou des taxes à la vente, des dispositions appropriées sont prises chaque fois qu'il est possible, en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droit et taxes. »

Situation actuelle
La COI gère aujourd’hui un portefeuille de projet important et appelé à augmenter au fil des années, avec des budgets substantiels destinés aux pays pour l’acquisition d’équipements et matériels, à l’instar des projets Hydromet et PSP « Sécurité portuaire ». Or, la non-application de l’article 4 du Protocole additionnel entraîne un risque – déjà avéré dans le passé - de dépenses inéligibles liées à des taxes imposées à l’achat. De plus, les Conventions de financement signées par la COI, après approbation des instances décisionnelles, intègrent des clauses stipulant que le financement du bailleur ne peut être sujet au paiement des taxes résultant de l’achat de bien ou du recours à des services dans le cadre du projet. De fait, les équipements qui seront acquis au bénéfice des Etats membres dans le cadre des activités de la COI devront être achetés et livrés en hors taxe dans les pays.
En outre, dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités dans chacun des pays	 membres, la COI est facturée de la TVA sur les achats locaux, taxe qui n’est pas éligible pour l’ensemble des bailleurs de fonds. 
Les auditeurs qualifient systématiquement, dans les rapports d’audit, ces taxes d’inéligibles et, de plus, ils ne trouvent aucune preuve ou document qui indique que la COI a consulté les Etats membres concernés pour obtenir le remboursement de la TVA du fait de l’absence de modalités convenues à cet effet. Maurice, qui est pays du Siège de la COI, a pu cependant mettre en place pour la COI, des modalités de remboursement de la TVA et également des modalités pour faciliter et exempter les droits et taxes à l’importation.
La nécessité se fait sentir, pour les Etats, de mettre en place ou appliquer des dispositifs ou des procédures d’exemption de ces taxes au niveau national/local, en complément des dispositions portant sur les exonérations et exemptions dans les différents accords de siège signés entre la COI et les Etats hébergeant ces unités et/ou centres existants.

Espaces bureau pour le Secrétariat général
Contexte
Durant l’année 2024, il est prévu d’accueillir environ une trentaine de personnes qui seront recrutés pour le Secrétariat général et ses projets. Des espaces additionnels sont nécessaires pour l’accueil d’une équipe étoffée. 
Situation actuelle
Plusieurs recrutements seront lancés, que ce soit dans le cadre du renforcement du Secrétariat général à travers les 12 postes additionnels prévus sous la Subvention COI-Horizon 2030 ou pour de nouveaux projets, à l’instar des programmes Hydromet, ExPLOI, « Safe Seas Africa », « Renforcement de la Sécurité sanitaire dans la région Indopacifique ». Les espaces actuellement mis à disposition de la COI par l’Etat mauricien à la Blue Tower ne sont pas suffisants pour accueillir.
L’Etat mauricien a déjà confirmé, par le biais du Président en exercice de la COI, la mise à disposition de nouveaux espaces, en l’occurrence une grande partie du 2ème étage de la Blue Tower qui abrite actuellement le Siège de la COI du 3ème au 5ème étage. Les arrangements administratifs sont en cours de finalisation, notamment le contrat de bail avec le gestionnaire du bâtiment pour une prise de possession par la COI vers le mois d’avril/mai 2024. 
La COI doit ensuite lancer les procédures de marché pour les travaux d’aménagement pour le réseau informatique et de communication, ainsi que pour l’acquisition de mobilier et d’équipements, afin d’aménager ces nouveaux espaces en lieu de travail et d’accueillir le personnel.
Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil :
a) De demander au Secrétariat général de se rapprocher des Etats membres afin de mettre en place une modalité pour l’exemption de la TVA et des taxes à l’importation dans leurs pays respectifs en faveur de la COI à l’instar de Maurice 
b) De remercier la République de Maurice pour la mise à disposition d’espaces supplémentaires pour le Secrétariat général de la COI. 
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